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Ecoles Nombre 

estimatif 

élèves

Nombre 

classes

Montant  

de 

subvention

Montant 

maximum 

de 

subvention

Bécassières élementaire 198 8 815 820

Bécassières maternelle 113 4 442,5 448

Elsa Triolet élementaire 170 7 705 710

Elsa Triolet maternelle 107 4 427,5 433

Frederic Mistral élementaire 143 7 637,5 643

Frederic Mistral maternelle 95 4 397,5 403

Gérard Philipe 81 4 221,5 225

Jean Jaurès 352 14 878 881

La Pinède 125 5 312,5 316

Le Parc 110 4 265 268

Les Ramières 64 3 280 285

Maillaude 166 8 449 452

Mourre de Sève 149 7 398,5 402

Sévigné 58 3 200 200

1 931 82 6429,5 6486
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CHAPITRE ARTICLE CREDITS OUVERTS AU 01/01/2015 MONTANT 

23 2318 INSTALLATIONS GENERALES 40 000,00 

 
ARRETS DE BUS 

 21 2181 AMENAGEMENT ARRETS DE BUS 10 000,00 

TOTAL 
 

50 000,00 



€

€

€

CHAPITRE ARTICLE CREDITS OUVERTS AU 01/01/2015 MONTANT 

23 2315 TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT       50 000,00    
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COMMUNE DE SORGUES 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE 
POUR LA PERIODE DU 01/01/2015 au 31/12/2017 

 
 
 
ENTRE, 
La Commune de SORGUES représentée par son Maire en exercice dûment habilité à cet effet par délibération 
n°02  en date du 07/04/14, désignée ci-après « la Commune », 
                             D’une part, 
Et,  
 
Madame LAMBERT Joëlle, Présidente du Centre Culturel ANDRE  MALRAUX, association créée le 27/12/1989 et 
ayant son siège social à SORGUES 84700,  Centre Administratif, route d’Entraigues BP 310, agissant pour la dite 
association, ci-après dénommée « le Centre Culturel ». 

                                              
D’autre part. 

 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT, 

 
ARTICLE I : OBJET 
 
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour la réalisation des animations 
culturelles prévues chaque année, soit en périodes estivales déterminées par la Commune, soit  tout au long de 
l’année. 
 
En effet le Centre Culturel  a vocation : 
 
1°)  d’organiser et d’animer la vie culturelle de la cité  en collaboration avec l’administration municipale ; 
 
 2° ) de promouvoir la création d’activités culturelles diverses :  
 
 3°) d’encourager et de coordonner les efforts déployés tant par les élus municipaux que par les associations 
culturelles locales, qui, par leurs travaux ou leurs initiatives, contribuent  au développement et à la diffusion de la 
culture, sous toutes ses formes d’expression ; 
 
 
4°) d’apporter aux associations culturelles de la ville une aide morale et matérielle dans la mesure de ses 
ressources ; 
 
5°) d’animer éventuellement les équipements artistiques et culturels qui pourraient lui être confiés. 
 
Cette convention fixe le cadre général du programme et précise les actions à entreprendre et arrête les procédures 
à mettre en œuvre pour leur réalisation, ainsi que les modalités de la participation de la Commune à leur 
financement. 
 
En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par voie d’avenant. 
 
La présente convention est assortie, pour chacun des exercices, d’une convention annuelle d’exécution, précisant  
les actions culturelles agréées et le montant de la participation financière de la Commune ainsi que l’aide 
technique qui pourra être apportée à l’organisation des manifestations.
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I- LES ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE : 
 
ARTICLE 2 : SUBVENTIONS 
 
La Commune s’engage à soutenir financièrement l’objectif général de l’association, ci-dessus défini. Elle fixe 
annuellement, dans le cadre de son propre budget, le montant de son concours financier. 
 
A cet effet, l’association lui présente une demande de subvention pour l’exercice suivant accompagnée de son 
plan de financement des activités et de son budget dans lequel apparaît obligatoirement la participation financière 
communale. 
 
En contrepartie des obligations qui seront imposées par la présente convention et sous la condition expresse 
qu’elle en remplira réellement toutes les clauses,  la Commune subventionnera le Centre Culturel André Malraux  à 
concurrence d’une somme qui fera chaque année l’objet d’une délibération du Conseil Municipal, après examen du 
budget prévisionnel et du programme d’activités établis par le Centre Culturel André MALRAUX et transmis avant 
le 30 Novembre de chaque année. 
 
L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention, entraînera le 
remboursement et l’annulation de la subvention accordée. 
 
A titre de pénalité, il sera réclamé au Centre Culturel André MALRAUX, une somme égale à 5 % du montant total 
de la subvention accordée. 
 
 
L’aide de la Commune sera obligatoirement créditée au compte de l’association, après la signature de la présente 
convention selon les procédures comptables en vigueur. Une première partie de la subvention  sera versée à 
hauteur de 40 % de son montant total fin janvier, 40 %  après le vote du Budget primitif de la commune, le solde 
s’effectuant le 1er juillet. 
 
ARTICLE 3 : COMPTABILITE 
 
 
L’association  tiendra  une comptabilité conforme aux règles définies par le plan comptable des associations (avis 
du Conseil National de la Comptabilité du 17 juillet 1985) et respectera la législation fiscale et sociale propre à son  
activité. 
 
 
ARTICLE 4 : MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
 
La Commune met à disposition du Centre Culturel ANDRE MALRAUX des moyens importants tant en matériels 
qu’en personnels, nécessitant de formaliser les obligations réciproques des parties. 
En outre, l’association bénéficiera de véhicules municipaux pour la préparation et l’organisation des différentes 
manifestations. Les véhicules devant être demandés selon les modalités de gestion en vigueur des services 
techniques et conduits par le personnel municipal mis à disposition de l’association pour son fonctionnement. 
 
 
MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS MUNICIPAUX : 
 
 La Commune autorisera ponctuellement le personnel à prêter son concours, en tant que de besoin, à la bonne 
réalisation de la mission définie par l’article 1° de la présente convention.  
 
Toute mise à disposition de manière permanente de fonctionnaires municipaux donnera lieu  à une convention 
spécifique, conformément aux termes de l’article 61 et suivants de la loi n° 84-54 du 26 juillet 1984 et du décret n° 
85-1081 du 8 octobre 1985 relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires territoriaux. 
 
La mise à disposition ponctuelle de personnels municipaux fera l’objet d’une annexe à la présente convention. 
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MISE A DISPOSITION DE MATERIELS : 
 
En outre, l’association bénéficiera ponctuellement de la mise à disposition des matériels ou de locaux municipaux 
nécessaires à l’organisation, de ses manifestations, en fonction des possibilités des services communaux. Ces 
mises à disposition feront l’objet d’une annexe à la présente convention ou de conventions spécifiques, notamment 
pour ce qui concerne les locaux communaux. 
 
II ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ARTICLE  5 :  INCESSIBILITE DES DROITS  
 
Le présent contrat étant conclu « intuitu personae », l’association ne pourra en céder les droits en résultant à qui 
que ce soit. 
 
ARTICLE 6 :  CONTROLE D’ACTIVITE DE LA COMMUNE : 
 
 
Le Centre Culturel ANDRE MALRAUX rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté 
avec la Commune. 
 
Une personne désignée à cet effet par la Commune sera chargée de vérifier l’utilisation de la  participation de la 
Commune sur le plan qualitatif et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre le 
programme arrêté annuellement et l’état des objectifs à atteindre. Par ailleurs, la Commune pourra procéder à tout 
contrôle ou investigation qu’elle jugera utiles, tant directement que par des personnes ou organismes dûment 
mandatés par elle pour s’assurer du bien fondé des actions entreprises par le Centre Culturel ANDRE MALRAUX 
ET du respect de ses engagements vis-à-vis de la Commune. 
 
Le Centre Culturel s’engage à fournir dans le mois suivant son approbation par l’Assemblée Générale le rapport 
moral ainsi que le rapport d’activités de l’année précédente. 
 
ARTICLE 7 : CONTROLE FINANCIER DE LA COMMUNE 
 
 
Sur simple demande de la Commune, le Centre Culturel devra communiquer tous ses documents comptables  et 
de gestion relatifs aux périodes couvertes par la convention, aux fins de vérification par la personne habilitée par la 
Commune. 
 
Le Conseil d’administration de l’association adressera à la Commune, dans le mois de leur approbation par 
l’Assemblée Générale, le bilan, le compte de résultat et les annexes dûment certifiés  par le commissaire aux 
comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 
 
Le contrôle pourra porter sur l’année en cours et les 3 années précédentes. 
 
Un commissaire aux comptes ainsi qu’un suppléant seront nommés conformément aux dispositions de la loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et de la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques. 
 
 
 
 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITE -ASSURANCES 
 
 
L’association s’engage à contracter toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité 
civile et notamment garantir la Commune contre tous les sinistres dont elle pourrait être responsable. Elle paiera 
les primes et cotisations de ces assurances de façon à ce que la Commune ne puisse en aucun cas être inquiétée. 
 
La preuve d’avoir satisfait à ces exigences sera fournie à la Commune par la production d’une attestation du ou 
des assureurs laquelle devra être produite à chaque date anniversaire du contrat d’assurance de la dite police. 
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D’autre part, dans le cadre du respect de l’article L2131-10 du code des communes, la ville ne peut renoncer à 
exercer toute action en responsabilité à l’égard de l’association, pour les dommages que celle-ci pourrait causer. 
 
 
ARTICLE 9 : OBLIGATIONS DIVERSES IMPOTS OU TAXES 
 
 
Le Centre Culturel se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre, le 
Centre Culturel fera son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances présentes ou futures constituant ses 
obligations fiscales, de telle sorte que la Commune ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce 
sujet. 
 
 
ARTICLE 10 : CONTREPARTIE EN TERMES DE COMMUNICATION 
 
 
Le centre Culturel s’engage à faire mention de la participation de la Commune sur tout support de communication 
et dans ses rapports avec les médias. 
 
 
ARTICLE 11 :  REDDITION DES COMPTES, PRESENTATION DES DOCUMENTS FINANCIERS 
 
 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre devra : 
 - formuler sa demande de subvention au plus tard le 30 novembre, accompagnée d’un budget prévisionnel 
détaillé ; 
 - communiquer à la Commune, au plus tard le 30 mars de l'année suivante, la date de l’arrêt des comptes, 
ses bilans et comptes de résultat détaillés du dernier exercice, le compte d’emploi de la subvention attribuée ainsi 
qu’un compte rendu d ’activité et un document prévisionnel précis concernant le futur exercice. 
  
 
ARTICLE 12 :  PROJETS ET BILANS D’ACTIVITES 
 
 
L’association devra produire le bilan et le projet de ses activités. 
A cet effet, les dirigeants de l’association rencontreront au moins deux fois par an les représentants de la ville pour 
évaluer d’un commun accord les conditions d’application de cette convention. 
 
 
ARTICLE 13 : FINANCEMENT DE NOUVEAUX PROJETS 
 
 
L’association s’engage à informer la Commune de tous les nouveaux projets qui pourraient être financés à l’aide 
de fonds communaux n’ayant été exposés à l’appui de la demande annuelle. 
  
 
 
III-CLAUSES GENERALES 
 
ARTICLE 14 : DUREE DE LA CONVENTION ET DENONCIATION 
 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 années à compter du 1er janvier 2015, 6 mois au moins 
avant la date d’expiration de la convention, l’une ou l’autre des parties sont tenues de faire connaître leur intention : 
 
 - quant au renouvellement par avenant de la convention pour une nouvelle durée de 3 années ou pour une 
durée différente ou pour toute autre modification, 
 - quant à sa dénonciation à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Elle ne se renouvellera pas de manière expresse. 
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ARTICLE 15 : RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité en cas de faillite, de liquidation 
judiciaire ou d’insolvabilité notoire du Centre Culturel. 
 
Par ailleurs la Commune se réserve le droit de mettre fin unilatéralement et à tout moment à la présente 
convention, en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention ou de l’un quelconque des 
avenants à la dite convention, dés lors que dans le mois suivant la réception, de la mise en demeure envoyée par 
la commune par lettre recommandée avec accusé de réception, le Centre Culturel n’aura pas pris les mesures  
appropriées, ou sans préavis en cas de faute lourde. 
 
ARTICLE 16 :  ELECTION DE DOMICILE 
 
Le Centre Culturel élira domicile à  SORGUES, à son siège social, pour toutes les correspondances, notifications, 
exploits qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne et véritable domicile. 
 
ARTICLE 17 : CADUCITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention sera caduque par dissolution de l’association. 
 
ARTICLE 18 : NATURE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’a pas pour effet de faire perdre à l’aide octroyée son caractère de subvention, dans la 
mesure ou la contrepartie exigée réside essentiellement dans l’adéquation entre les résultats des actions 
entreprises par l’association bénéficiaire, prises à son initiative et les objectifs d’intérêts général attendus par la 
Ville de SORGUES, collectivité publique versante. 
La présente convention prévoit simplement les modalités de contrôle de l’usage de l’aide municipale, qui n’est pas 
la contrepartie de prestations individualisées faites au profit de la Ville de SORGUES. Il ne s’agit pas non plus de la 
contrepartie d’engagements explicites pris par l’association sur la nature des actions qu’elle mène. 
 
 
 
 
        FAIT  A SORGUES LE  
 
 
Pour la Ville       Pour le Centre Culturel André Malraux 
 
Le Maire                 La Présidente 
 



   

 





SITUATION DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

déc-14

BUDGET TRANSPORTS URBAINS

INTITULE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME

EXERCICE DE 

CREATION DE 

L'AE

POUR MÉMOIRE 

AE VOTEE

MODIFICATIONS 

PROPOSEES 

JUSQU'AU 

31/12/2013

MODIFICATIONS 

PROPOSEES 

EXERCICE 2014

TOTAL AE 

CUMULE

CP ANTERIEURS 

(CP REALISES 

AU 31/12/2013)

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2014

CP REALISES AU 

05/12/2014

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2015

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2016

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2017

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2018

TOTAL DES CP

% DE 

REALISATION 

DE L'AP AU 

05/12/2014

AE EXISTANTES

TRANSPORTS URBAINS 2011 1 200 000,00      185 055,56 -       475 357,01       1 490 301,45      985 301,45      505 000,00      336 210,55            1 490 301,45      88,67%

TRANSPORTS URBAINS 2014 2 272 600,00      543 600,00      560 000,00      576 000,00      593 000,00      2 272 600,00      0,00%

TOTAL 1 200 000,00   185 055,56 -    475 357,01    3 762 901,45   985 301,45   505 000,00   336 210,55        543 600,00   560 000,00   576 000,00   593 000,00   3 762 901,45   35,12%

BUDGET PRINCIPAL

INTITULE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME

EXERCICE DE 

CREATION DE 

L'AE

POUR MÉMOIRE 

AE VOTEE

MODIFICATIONS 

PROPOSEES 

JUSQU'AU 

31/12/2013

MODIFICATIONS 

PROPOSEES 

EXERCICE 2014

TOTAL AE 

CUMULE

CP ANTERIEURS 

(CP REALISES 

AU 31/12/2013)

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2014

CP REALISES AU 

05/12/2014

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2015

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2016

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2017

CP OUVERTS 

AU TITRE DE 

L'EXERCICE 

2018

TOTAL DES CP

% DE 

REALISATION 

DE L'AP AU 

05/12/2014

AE EXISTANTES

TELEPHONIE FIXE (0200/6262) 2014 280 000,00         -                        -                       280 000,00         -                     70 000,00        39 870,83              70 000,00        70 000,00        70 000,00        280 000,00         14,24%

TELEPHONIE MOBILE (0200/62621) 2014 112 000,00         -                        -                       112 000,00         -                     28 000,00        15 619,52              28 000,00        28 000,00        28 000,00        112 000,00         13,95%

INTERNET (0200/62622) 2014 48 000,00           -                        -                       48 000,00           -                     15 000,00        11 401,90              12 000,00        12 000,00        9 000,00          48 000,00           23,75%

ASSURANCES DE LA COMMUNE (0200/616) 2014 280 000,00         -                        10 000,00         290 000,00         -                     80 000,00        73 269,05              70 000,00        70 000,00        70 000,00        290 000,00         25,27%

SURETE DES BATIMENTS (112/6282 ET 0201/6156) 2014 127 600,00         -                        -                       127 600,00         -                     68 000,00        49 868,54              59 600,00        -                     -                     127 600,00         39,08%
CONDUITE VERIFICATION ET MAINTENANCE DES 

INSTALLATION DE CHAUFFAGE CLIMATISATION 

VENTILATION ECS DANS LES BATIMENTS 

COMMUNAUX (6156 ET 61522)

2014 134 518,40       134 518,40         37 259,20        11 471,30              60 592,53        36 666,67        

134 518,40         

8,53%

MENUISERIES PVC ALUMINIUM VITRERIE 2014 60 000,00         60 000,00           35 000,00        4 905,87                25 000,00        60 000,00           8,18%
ACCUEIL PERISCOLAIRE REFORME DES RYTHMES 

SCOLAIRES 2014
80 000,00           

40 000,00        40 000,00        80 000,00           
0,00%

FOURNITURE DE GAZ 2014 1 360 000,00      340 000,00      340 000,00      340 000,00      340 000,00      1 360 000,00      0,00%

TOTAL 847 600,00      -                     204 518,40    2 492 118,40   -                  373 259,20   206 407,01        705 192,53   556 666,67   517 000,00   340 000,00   2 492 118,40   8,28%

MONTANT DES AE MONTANT DES CP

MONTANT DES AE MONTANT DES CP





CHAPITRE ARTICLES LIBELLE
CREDITS OUVERTS 

AU 01/01/2015

21 2111 ACQUISITION TERRAINS DIVERS RESERVE FONCIERE 100 000,00             

2112  VOIRIE RELATIVE EQUIPEMENTS COMMUNAUX 78 000,00               

2128 PLANTATION ARBRES ET ARBUSTES 40 000,00               

21312 BATIMENTS SCOLAIRES 10 000,00               

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 17 691,00               

2151 TRAVAUX POTEAUX INCENDIE 40 000,00               

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 5 000,00                 

21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 20 000,00               

2158 MOBILIER URBAIN POUR LES ESPACES VERTS 8 000,00                 

ACQUISITION MATERIEL ESPACES VERTS 5 000,00                 

ACQUISITIONS MATERIEL SPORT                   3 400,00   

MOBILIER URBAIN CIMETIERE 980,00                    

MATERIEL ET OUTILLAGE PARC AUTO 6 900,00                 

2183 ACQUISITION MATERIEL INFORMATIQUE 10 000,00               

2184 MOBILIER 3 000,00                 

2188 AUTRES MATERIEL DE POLICE 9 000,00                 

ACQUISITION MATERIEL PISCINE 3 000,00                 

ACQUISITION MATERIEL CULTURE 4 000,00                 

ACQUISITION MATERIEL ECOLE DE MUSIQUE 8 170,00                 

ACQUISITION MATERIEL POLE CULTUREL 2 500,00                 

20 202 FRAIS D'ETUDES PLU 22 000,00               

2031 FRAIS D'ETUDES 70 000,00               

2051 ACQUISITION LOGICIELS INFORMATIQUE 15 000,00               

204 20422 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE 12 000,00               

23 2313 TRAVAUX DIVERS 27 000,00               

TOTAL 520 641,00     

ANTICIPATIONS BUDGETAIRES BUDGET PRINCIPAL



SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
déc-14

BUDGET PRINCIPAL

INTITULE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME

EXERCICE DE 

CREATION DE L'AP

POUR MÉMOIRE 

AP VOTEE

MODIFICATIONS 

PROPOSEES JUSQU'AU 

31/12/2013

MODIFICATIONS 

PROPOSEES EXERCICE 

2014 TOTAL AP CUMULE

CP ANTERIEURS (CP 

REALISES AU 

31/12/2013)

CP OUVERTS AU 

TITRE DE 

L'EXERCICE 2014

CP REALISES AU 

05/12/2014

CP OUVERTS AU 

TITRE DE L'EXERCICE 

2015

CP OUVERTS AU 

TITRE DE 

L'EXERCICE 2016

CP OUVERTS AU 

TITRE DE 

L'EXERCICE 2017
TOTAL DES CP

% DE REALISATION 

DE L'AP AU 

05/12/2014

AP EXISTANTES

POLE CULTUREL (2313271) 2004 9 920 000,00        2 418 339,48                        19 457,45                    12 357 796,93      12 267 796,93       30 000,00              -                          60 000,00                 12 357 796,93     99,27%
CONSTITUTION D'UN FONDS POUR LA MEDIATHEQUE 

(321/21882710/0260) 2013 280 000,00           -                                         67 881,71 -                   212 118,29           72 118,29              60 000,00              59 613,34              40 000,00                 40 000,00              212 118,29          62,10%

AGENDA 21 (0200/2031) 2011 60 938,59             -                                         17,52                           60 956,11             55 700,11              2 619,24                2 619,24                2 636,76                   -                          -                        60 956,11            95,67%

LOGICIEL CIRIL 2012 34 868,00             -                                         -                                34 868,00             21 545,94              13 322,06              5 334,00                34 868,00            77,09%

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU SHANGAI (OPERATION 

20120001 HORS MOBILIER VIDEOSURVEILLANCE ET 

ACQUISITONS; MOE INCLUSE) 2012 1 205 000,00        128 181,72 -                          13 215,71 -                   1 063 602,57        913 602,57            140 000,00           117 402,32           10 000,00                 -                          -                        1 063 602,57       96,94% vu CS conserver 14 000
ASSISTANCE MAITRISE D'OUVRAGE ZAD SECTEUR SUD 

(8242/2031) 2013 175 731,17           -                                         -                                175 731,17           -                          55 200,00              31 929,00              30 000,00                 30 000,00              60 531,17            175 731,17          18,17%
SUBV EQU CENTRE DE SECOURS SDIS DE VAUCLUSE 

(112/204182) 2013 1 250 000,00        -                                         -                                1 250 000,00        625 000,00            625 000,00           -                          1 250 000,00       50,00%
TENNIS COUVERTS ETUDES ET TRAVAUX (411/20312 et 

411/2313632) 2013 770 600,00           -                                         729 400,00                  1 500 000,00        2 330,72                500 000,00           -                          997 669,28               -                          -                        1 500 000,00       0,16%

ACQUISITIONS GRIFFONS (8242/2131842) 2013 764 876,00           41 876,00                             273 575,04 -                 533 176,96           61 176,96              178 000,00           110 466,43           80 000,00                 147 000,00           67 000,00            533 176,96          32,19%

DEMOLITION GRIFFONS (8242/2131891) 2013 856 000,00           430 646,22 -                 425 353,78           25 353,78              150 000,00           120 712,24           100 000,00               150 000,00           425 353,78          34,34%

REHABILITATION DU PRESBYTERE (3241/231335) 2013 300 000,00           29 561,40                    329 561,40           5 561,40                250 000,00           203 663,18           74 000,00                 329 561,40          63,49% repartition des CP 2014 et 2015 

CREATION D'UNE FONTAINE (823/231214) 2013 98 814,72             330,48                         99 145,20             -                          99 145,20              99 145,20              99 145,20            100,00%

RESTAURATION DE L'EGLISE (3241/231325) 2013 305 196,00           40 103,41                    345 299,41           294 359,91            50 939,50              50 939,50              -                             345 299,41          100,00%

GROUPES FROIDS DU CENTRE ADMINISTRATIF 2014 143 709,60                  143 709,60           71 854,80              71 854,80                 143 709,60          0,00%

TOTAL 16 022 024,48   2 332 033,76                     177 261,18               18 531 319,42   14 344 546,61    2 226 080,80      801 824,45         1 466 160,84         367 000,00         127 531,17        18 531 319,42     81,73%

BUDGET ASSAINISSEMENT

INTITULE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME

EXERCICE DE 

CREATION DE L'AP

POUR MÉMOIRE 

AP VOTEE

MODIFICATIONS 

PROPOSEES JUSQU'AU 

31/12/2013

MODIFICATIONS 

PROPOSEES EXERCICE 

2014 TOTAL AP CUMULE

CP ANTERIEURS (CP 

REALISES AU 

31/12/2013)

CP OUVERTS AU 

TITRE DE 

L'EXERCICE 2014

CP REALISES AU 

05/12/2014

CP OUVERTS AU 

TITRE DE L'EXERCICE 

2015

CP OUVERTS AU 

TITRE DE 

L'EXERCICE 2016

CP OUVERTS AU 

TITRE DE 

L'EXERCICE 2017
TOTAL DES CP

% DE REALISATION 

DE L'AP AU 

05/12/2014

AP EXISTANTES

TRAVAUX DE REHABILITATION DES RESEAUX D'EAUX USEES 

SUR SORGUES SUITE AU SCHEMA DIRECTEUR  
2014 1 060 000,00     59 377,96 -                 1 000 622,04     467 510,12         286 646,27         157 276,39            375 835,53         1 000 622,04    28,65%

TRAVAUX EXTENSION DU RESEAU CHEMIN BARON LEROY DE 

BOISEAUMARIE
2014 370 000,00         11 858,80 -                 358 141,20         200 000,00         17 907,06           158 141,20            358 141,20        5,00%

AP PROPOSEE A LA CREATION

TRAVAUX ASSAINISSEMENT CHEMIN DES DAULANDS 2014 600 000,00               600 000,00         400 000,00            200 000,00         

600 000,00        0,00%

TOTAL 1 430 000,00     -                                        528 763,24               1 958 763,24     -                         667 510,12         304 553,33         715 417,59            575 835,53         -                       1 958 763,24    15,55%

MONTANT DES AP MONTANT DES CP

MONTANT DES AP MONTANT DES CP



repartition des CP 2014 et 2015 



chapitres N° de compte DEPENSES RECETTES

012 6215 2 000,00            

65 6541 2 000,00 -           

opérations d'ordres

023 virement à la section d'investissement

 Total fonctionnement -                      -                       

chapitres N° de compte DEPENSES RECETTES

opérations d'ordres

021 virement de la section de fonctionnement -                       

Total investissement -                      -                       

TOTAL GENERAL -                      -                      

ASSAINISSEMENT: DECISION MODIFICATIVE N°1

intitulés

Fonctionnement

opérations réelles

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE 

RATTACHEMENT

CREANCES ADMISES EN NON VALEUR

intitulés

Investissement

opérations réelles



chapitres N° de compte DEPENSES RECETTES

014 73925 7 000,00 -          

66 6615 10 000,00 -        

67 6711 4 000,00 -          

67 6712 40 000,00 -        

67 6713 1 000,00 -          

67 6718 115 000,00 -      

67 673 10 000,00 -        

67 6745 55 000,00 -        

67 678 20 000,00 -        

68 6817 17 253,14 -        

73 7325 149 193,00         

73 7336 8 000,00 -            

77 7788 92 000,00           

78 7815 26 000,00 -          

opérations d'ordres

023 virement à la section d'investissement 486 446,14       

 Total fonctionnement 207 193,00       207 193,00         

chapitres N° de compte DEPENSES RECETTES

10 10222 FCTVA 30 000,00           

10 10223 TLE 28 000,00           

10 10226 TAXE D'AMENAGEMENT 28 740,00           

13 1313 SUBVENTION DEPARTEMENT TRANSFERABLE 339 410,00         

13 1318 AUTRES SUBVENTIONS 4 874,00 -            

13 1322 SUBVENTION REGION NON TRANSFERABLE 9 096,00             

13 1328 SUBVENTIONS AUTRES ORGANISMES 2 174,00             

16 1641 EMPRUNT 1 754 565,64 -     

20 2031 FRAIS D'ETUDES 24 000,30 -        

20 20312 FRAIS D'ETUDES TENNIS 95 207,20 -        

20 203146 FRAIS D'ETUDES DIVERSES 2 010,00 -          

20 203149 FRAIS D'ETUDES DIVERSES 5 000,00 -          

20 2033 FRAIS D'INSERTION 10 000,00 -        

204 20422 SUBV EQU PERS DT PRIVE BAT ET INSTALLATIONS 24 409,26 -        

21 211109 ACQUISITION TERRAINS DIVERS 37 148,28 -        

21 2131849 ACQUISITION IMMEUBLES DIVERS 49 723,91 -        

21 2181 INSTALLATIONS GENERALES 40 148,18 -        

21 2183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 70 000,00 -        

23 2313 TRAVAUX D'EQUIPEMENT 18 609,00 -        

23 2313291 TRAVAUX DIVERS BATIMENTS 140 145,17 -      

23 2313632 TENNIS ROUTE D'ENTRAIGUES 191 944,54 -      

23 2313842 TRAVAUX LES GRIFFONS 97 227,66 -        

23 238 AVANCES ET ACCOMPTES VERSES SUR COMMANDE 30 000,00 -        

INTERETS LIGNE DE TRESORERIE

INTERETS MORATOIRES ET PENALITES SUR 

BUDGET PRINCIPAL: DECISION MODIFICATIVE N°5

intitulés

Fonctionnement

opérations réelles

PRELEVEMENT PR REVERSEMENT FISCALITE 

REPRISE SUR PROVISIONS

intitulés

Investissement

opérations réelles

AMENDES FISCALES ET PENALES

FONDS DE PEREQUATION DES RESS COM ET 

DROITS DE PLACE

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

TITRES ANNULES SUR EXERCICES 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES

AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES

DOTATION AUX PROVISIONS

SECOURS ET DOT

AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES



opérations d'ordres

021 virement de la section de fonctionnement 486 446,14         

Total investissement 835 573,50 -      835 573,50 -        

TOTAL GENERAL 628 380,50 -     628 380,50 -       



-                                                                                                                                          







chapitres N° de compte DEPENSES RECETTES

011 617 ETUDES ET RECHERCHES 1 700,00          

011 6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 25 000,00        

opérations d'ordres

023 virement à la section d'investissement 26 700,00 -       

 Total fonctionnement -                    -                       

chapitres N° de compte DEPENSES RECETTES

23 2318 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS 26 700,00 -       

opérations d'ordres

021 virement de la section de fonctionnement 26 700,00 -          

Total investissement 26 700,00 -       26 700,00 -          

TOTAL GENERAL 26 700,00 -      26 700,00 -         

opérations réelles

TRANSPORTS URBAINS: DECISION MODIFICATIVE N°1

intitulés

Fonctionnement

opérations réelles

intitulés

Investissement





TARIFS 2015

Accueil Jeunes TARIFS 2015

Cotisation annuelle 10,50                  

Sorties

Tranches de QF* (- de 800 euros) 

Sorties à la demi-journée avec prestataires 2,20                

Sorties à la demi-journée sans prestataires 1,05                

Sorties à la journée avec prestataires 4,20                

Sorties à la journée sans prestataires 2,20                

Tranches de QF* (+ de 800 euros) 

Sorties à la demi-journée avec prestataires 3,20                

Sorties à la demi-journée sans prestataires 1,55                

Sorties à la journée avec prestataires 6,40                

Sorties à la journée sans prestataires 3,20                

Séjours en fonction des bons de vacances CAF ou MSA

84,40              

74,10              

62,80              

Sans BV 136,85            

* QF = quotient familial selon le barème CAF - MSA

Les montants planchers et plafonds en vigueur de la CNAF s'appliquent

BV = Bon Vacances

CESAM

Adhésion au CESAM / an et / famille 10,15                  

Participations au transport

Toutes sorties inférieures ou égales à 250Kms

       * Tarif enfant 2,60                    

       * Tarif adulte 6,10                    

Toutes sortiescomprises entre 251Kms et 500Kms

       * Tarif enfant 4,60                    

       * Tarif adulte 10,80                  

Particiaption à prestataires extérieurs

       * Tarif enfant 2,60                    

       * Tarif adulte 6,10                    

       * Tarif enfant 4,60                    

       * Tarif adulte 10,80                  

       * Tarif enfant 8,75                    

       * Tarif adulte 21,10                  



Participation aux ateliers

Avec la présence d'un intervenant extérieur

Par personne, pour chaque séance 2,60                    

Sans intervenant extérieur

Par personne et par trimestre 2,00                    

Photocopies 0,10                    

Fax national 0,50                    

Fax international 1,10                    

MOBILITE
Participations au transport

Location du Minibus 9 places aux associations de la commune, tarif au km 0,10                

Location du Bus 22 places aux associations de la commune, tarif au km 0,10                

JARDINS FAMILIAUX
Parcelles

54 m2 61,50              

84m2 91,50              

LOCATION DE SALLES 
Location de salles et matériels pour le personnel Gratuit

LOCATION SALLE DES FETES

CAUTION 514,50            

ASSOCIATION SORGUAISES

1ère location gratuite

A partir de la 2°manifestation annuelle

Tarif avec chauffage 195,55            

Tarif sans chauffage 113,20            

Tarif sonorisation 113,20            

ASSOCIATIONS NON-SORGUAISES

Tarif avec chauffage 756,45            

Tarif sans chauffage 638,15            

Tarif sonorisation 193,50            

AUTRES ORGANISMES SORGUAIS

Tarif avec chauffage 347,90            

Tarif sans chauffage 255,20            

Tarif sonorisation 255,20            

AUTRES ORGANISMES NON-SORGUAIS

Tarif avec chauffage 1 440,90        

Tarif sans chauffage 916,00            

Tarif sonorisation 483,75            

LOCATION FOYER ESPACE DU MOULIN

CAUTION 267,60                

ASSOCIATION SORGUAISES

1ère location gratuite

A partir de la 2ème location annuelle sur la Commune 118,35                

AUTRES ORGANISMES SORGUAIS 118,35                

NON SORGUAIS 360,20                

LOCATION CHÂTEAU GENTILLY

CAUTION 267,60                



ASSOCIATION SORGUAISES

1ère location gratuite

A partir de la 2ème location annuelle sur la Commune 118,35                

Autres organismes Sorguais 118,35                

Non-Sorguais 370,50                

PARTICULIERS

sorguais 118,35                

Non-Sorguais 349,90            

SALLE REGAIN

CAUTION 267,60                

Expositions artistiques privées seulement (la semaine) 623,70                

LOCATION VAISSELLE

PARTICULIERS, SOCIETES ET ORGANISMES

couverts/assiettes la pièce 0,37                    

Verres le casier de 25 verres 7,40                

Brocs le casier de 6 brocs 3,70                    

Tables 12,55                  

Chaises 1,60                    

DROIT DE PLACE HEBDOMADAIRE

Tarif hebdomadaire le ml 1,20                

tarif abonnement trimestriel le ml 1,00                

tarif abonnement annuel le ml 0,95                

camion pizza ( par mois) 109,10            

vente de chrysanthèmes 65,85              

Manège enfantin par jour de fête 57,65              

Gros métiers par jour de fête 113,20            
Confiseries, Tir,Jeux d'adresse, Loterie le ml par jour de fête 4,10                

CRECHE 
Ticket horaire 1,50                    

Pour La crèche et la halte garderie :

Pour information, données de la CNAF pour l'exercice 2014 :

Ressources mensuelles plancher

Ressources mensuelles plafond 4811,83 € mensuels

Calcul des participations

Famille avec 1 enfant 12% des ressources mensuelles parents

Famille avec 2 enfants 10% des ressources mensuelles parents

Famille avec 3 enfants 7,5% des ressources mensuelles parents

Famille avec 4 enfants 6,6% des ressources mensuelles parents

CUISINE CENTRALE
TARIFS RESTAURANTS MUNICIPAUX

Agents municipaux et pompiers 4,45                    

Extérieurs 12,50                  

Repas d'été 2,70                    

Centre de Loisirs

Journée 3,30                    

Goûter 0,75                    



Association CAF 6,10                    

TARIFS RESTAURATION  SCOLAIRE

Enfant tarif unique 2,65                    

Enseignants 5,10                    

TRANSPORTS URBAINS
Ticket à l'unité - Tous Publics 0,50                

Ticket à l'unité - Bénéficiaires RSA 0,25                

Carnet de 10 voyages - Tous Publics 4,00                

PASS Journée - Tous Publics 1,00                
Abonnement annuel - Scolaires et étudiants y compris vacances scolaires 120,00            

Abonnement mensuel - Tous Publics 14,00              
Abonnement mensuel - Tarif réduit (scolaires, étudiants, demandeurs d'emploi et 

bénéficiaires du RSA) 12,00              
Handicapés titulaires carte MDH, sorguais de + de 65 ans non imposables, enfants de - 

de 6 ans accompagnés* Gratuité
JOUR DE LA FETE DE LA MUSIQUE Gratuité

* Les voyageurs doivent être munis de leur carte d'ayant droit qui leur sera délivrée sur justificatif de leur situation. Les enfants de moins de 6 ans peuvent accéder librement aux bus. 

MEDIATHEQUE
Photocopies 0,20                 

CIMETIERE : TAXES FUNERAIRES (BUDGET PRINCIPAL)
Concessions au cimetière Caveau 2 places en béton (TTC) Prix du terrain nu pour 30 ans

Concession trentenaire avec caveau 2 places en béton 2 900,00             

Concession trentenaire avec caveau 3 places en béton 3 200,00             

Concession trentenaire avec caveau 4 places en béton 3 550,00             

Concession décennale de 2 m² 238,50                

Concession trentenaire de 2 m² 533,50                

Concession perpétuelle de 4 m² 3 places 1 238,00             

Concession perpétuelle de 7 m² 6 places 1 953,00             

Case temporaire décennale + 1 plaque 366,00                

DEPOSITOIRE

De 1 à 3 mois 122,50                

Au-dessus et par mois 83,50                  

POMPES FUNEBRES (BUDGET ANNEXE)
OBSEQUES Sur les prestations obseques s'applique un taux de TVA à 20,0 %

Ouverture et fermeture de caveau 240,00                

Ouverture ou fermeture de caveau 120,00                

Creusement de fosse 367,50                

Inhumation 190,50                

inhumation urne 60,00                  

Exhumation 190,50                

Réduction 190,50                

Réinhumation 190,50                

Mise à disposition de personnel pour cérémonie religieuse 190,50                

Ouverture et fermeture case colombarium 108,00            

TRANSPORT DE CORPS Sur les prestations transports de corps s'applique un taux de TVA à 5,5 %

Utilisation du corbillard sur commune (classe unique) 198,00                

Utilisation du corbillard hors commune 205,00                

Leurs accompagnateurs doivent pouvoir justifier de leur âge en cas de contrôle.



Prix du km 3,90                    

SORGUAIS EXTERIEURS

enfants de moins de 3 ans gratuit gratuit

enfants de 3 à 15 ans inclus 2,15                3,15                     

abonnement enfant 10 entrées 14,30              21,10                   

adultes dès 16 ans 2,75                4,15                     

abonnement adultes 10 entrées 22,85              33,70                   

Aquagym  Senior le carnet de 10 séances 22,85              33,70                   

Ecole de natation municipale 3/5 ans à l'année à compter de 2015 131,80            193,00                

Aquagym le trimestre 44,00              64,30                   

Aquabike cours à l'unité 8,35                12,50                   

Aquabike Carte de 5 cours 36,20              53,80                   

92,80              137,70                

POLICE
VACATIONS FUNERAIRES

Surveillance dela fermeture du cercueil lors du transport hors de la 

commune 20,00              
Surveillance des opérations de crémation 20,00              
surveillance des opérationsd'exhumation, de ré-inhumation et de 

translation de corps 20,00              
Surveillance  de contrôle inopinée sur décision du maire ou du préfet

20,00              

FRAIS DE FOURRIERE

EXPERTISE DE VEHICULE confiée à un expert automobile

* par véhicule

* Cyclomoteurs, motocyclettes inf. à 125 m3, tricycles à moteur et 

quadricycles à moteur non soumis à réception 30,00              

* voitures particulières et véhicules inf. ou égal à 3,5T 40,00              

* véhicules poids lourds sup à 3,5T 40,00              

* autres véhicules immatriculés 30,00              

TRANSFERT ET DESTRUCTION DE VEHICULE confiés à une entreprise de démolition automobile

* véhicule roulant 4,00                

* véhicule brûlé/ déshabillé 4,00                

OPERATIONS PREALABLES à la mise en fourrière, non suivi d'enlèvement:
* Cyclomoteurs, motocyclettes inf. à 125 m3, tricycles à moteur et 

quadricycles à moteur non soumis à réception
7,60                

* voitures particulières inf. ou égal à 3,5T 15,20              

* autres véhicules immatriculés, dont remorques diverses 7,60                

* véhicules poids-lourd au-dessus de 3,5 tonnes 22,90              

ENLEVEMENT confié à une société de fourrière automobile

* voitures particulières inf. ou égal à 3,5T 113,00            

* autres véhicules immatriculés 45,00              
* Cyclomoteurs, motocyclettes inf. à 125 m3, tricycles à moteur et 

quadricycles à moteur non soumis à réception 45,00              

* véhicules  PL  7,5 T  > PTAC  > 3,5 T 122,00            

* véhicules  PL  19 T  > PTAC  > 7,5 T 213,00            

* véhicules  PL  44 T  > PTAC  > 19 T 274,00            

GARDIENNAGE EN FOURRIERE
* Cyclomoteurs, motocyclettes inf. à 125 m3, tricycles à moteur et 

quadricycles à moteur non soumis à réception 3,00                

PISCINE



* voitures particulières inf. à 3,5T 6,00                

* autres véhicules immatriculés 3,00                

* Remorques diverses 3,00                

* véhicules PL au-dessus de 3,5 tonnes 9,00                

PARTICIPATION A L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Participation par maison individuelle ou de lotissement 578,55            

Branchement par  immeuble collectif 639,45            

Plus Participation par logement d'un immeuble collectif 124,85            

Participation pour Commerce et/ou bureau par m2 de surface plancher 4,01                

Participation pour Entrepôt par m2 de surface plancher 1,64                







6,6% des ressources mensuelles parents



* Les voyageurs doivent être munis de leur carte d'ayant droit qui leur sera délivrée sur justificatif de leur situation. Les enfants de moins de 6 ans peuvent accéder librement aux bus. 

Leurs accompagnateurs doivent pouvoir justifier de leur âge en cas de contrôle.










